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REP Emballages professionnels : CITEO PRO se 
porte candidat à l’agrément pour accompagner 

les entreprises vers plus de performance 
environnementale et collective 

 
 

Avec la publication du cahier des charges de la nouvelle Responsabilité Élargie du 
Producteur (REP) des emballages professionnels le 18 décembre une étape 
majeure vient d’être franchie. Ce nouveau volet vient compléter les dispositifs 
existants pour accélérer la circularité de tous les emballages au niveau européen. 
Candidat à l’agrément pour cette REP, CITEO PRO met dès à présent son expérience 
au service de tous les acteurs concernés pour faire de cette évolution un levier 
concret de performance environnementale et collective. 
 

2026 : DE NOUVEAUX OBJECTIFS ET UN CADRE COMMUN 

  
CITEO PRO se félicite de la publication du cahier des charges de la filière emballages professionnels, qui rend 
concrète l’ambition de réduction, de réemploi et de recyclage des emballages utilisés dans la production, le 
transport et la distribution, afin d’atteindre les objectifs européens en matière de circularité. Conformément à 
la loi AGEC et à la réglementation européenne PPWR, la Responsabilité Élargie du Producteur (REP) s’étend 
désormais aux emballages professionnels. CITEO PRO salue également la méthode ayant conduit à la rédaction 
de ce cahier des charges coconstruit avec tous les acteurs de la filière, ainsi que le choix d’objectifs pluriannuels, 
pour permettre une montée en charge progressive et intelligente des investissements.  
 
La mise en œuvre de la filière pourrait représenter un budget allant jusqu’à 600 millions d’ici 2030. CITEO PRO 
sera particulièrement vigilant à ce que chaque euro investi génère une performance environnementale 
additionnelle, grâce à l’éco-conception, la traçabilité, la R&D ainsi qu’aux opérations de collecte, tri et recyclage. 
Ce cadre commun devra être piloté avec rigueur pour conjuguer impact environnemental et compétitivité des 
entreprises. 
 
« La REP donne un cadre structurant : réduire, réemployer, recycler. Nous nous félicitons de la publication de 
ce premier cahier des charges, qui marque une étape majeure dans le développement de la filière. Notre 
objectif : une mise en œuvre pragmatique, harmonisée et soutenable économiquement pour les entreprises, 
pour permettre d’accélérer la transition environnementale, sans freiner l'activité économique. » Julien 
Dubourg, Président exécutif  
CITEO PRO 
 
Cette nouvelle filière démarrera au 1er juillet 2026. D’ici là, CITEO PRO continuera d’accompagner le secteur de 
la restauration, tout en préparant la fusion vers la filière emballages professionnels, pour garantir une transition 
fluide. 
 



ANTICIPER, INNOVER, FÉDÉRER : LA MÉTHODE CITEO PRO  
 
Fort de son expérience dans la filière des emballages de la restauration et d’une trentaine d’années dans la REP 
des emballages ménagers à travers le groupe CITEO, CITEO PRO est candidat à l’agrément pour porter cette 
nouvelle REP.  
 
Son ambition : se positionner comme un véritable partenaire auprès des entreprises pour les accompagner pas 
à pas afin de transformer cette obligation en opportunité de performance, à la fois opérationnelle, économique 
et environnementale.  
  
Sur chacun des 3R, CITEO PRO mettra les moyens en œuvre pour atteindre les objectifs de la filière et progresser 
de manière ciblée :  
 

- Réduire : accompagner les entreprises pour agir à la fois sur l’éco-conception des emballages et le 
pilotage par la donnée.  

- Réemployer : proposer une stratégie sectorielle adaptée à la maturité des entreprises et à leurs 
spécificités logistiques, avec un soutien appuyé aux initiatives de réemploi à fort potentiel.  

- Recycler : intervenir de façon ciblée et pragmatique pour améliorer le taux de collecte et de recyclage 
notamment sur le plastique. 

 
« Avec CITEO PRO, les entreprises ne sont pas seules face à la réglementation. Nous leur donnons des moyens 
d’agir, de mesurer leurs résultats et de tirer un bénéfice concret de la mise en place de cette nouvelle filière. » 
Julien Dubourg, Président exécutif CITEO PRO   
 
Sans attendre l’entrée en vigueur de la REP, l’éco-organisme teste, ajuste et partage d’ores et déjà, aux côtés de 
tous les acteurs, des solutions concrètes pour préparer une mise en œuvre efficace dès 2026 :  
 

• un kit pratique CAP EMBALLAGES PROFESSIONNELS pour aider les entreprises à identifier leurs 
emballages professionnels ;  

● des webinaires et sessions collectives pour décrypter les obligations à venir ;  
● des visites terrain et rendez-vous sectoriels avec les fédérations professionnelles.  

 

 
LA REP : UNE MUTUELLE AU SERVICE DE LA PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE  
La REP repose sur le principe du « pollueur-payeur » : celui qui fabrique, distribue ou importe des emballages 
ou des produits emballés devient responsable de la fin de vie de ces produits. 
 
Créé il y a plus de 30 ans, le principe de la REP s’applique aujourd’hui en France à 20 filières, et continue 
d'inspirer de nombreux pays, en Europe comme à l’international. Ce modèle a déjà permis de structurer des 
systèmes de tri, de collecte, de recyclage ou de réemploi efficaces - faisant passer, par exemple, le taux de 
recyclage des emballages ménagers de 18% en 1992 à près de 70% aujourd’hui.   
 

CE QUI VA CHANGER POUR LES ENTREPRISES 
Qui est responsable ? À partir de 2026, toute entreprise qui met en marché des emballages professionnels 
sera responsable de la gestion de leur fin de vie - soit en assurant leur propre gestion ou en déléguant cette 
responsabilité à un éco-organisme agréé.  

 
Qui paye ? Les entreprises devront s’acquitter d’une éco-contribution - calculée selon les quantités et les 
matériaux des emballages mis en marché. Grâce à elle, l’éco-organisme pourra soutenir le développement de 
l'éco-conception, du réemploi ou encore les opérations de tri, de collecte et de recyclage. 
 
Quels emballages ? L’ensemble des emballages non ménagers : les emballages de vente (fûts, bidons, 
cagettes, pots, sacs en carton...), les emballages de regroupement (caisses, boîtes en carton...), les emballages 
de transport (palettes, calages, intercalaires, films…). Exceptions : huiles et lubrifiants, produits chimiques, 
produits et matériels construction bâtiment, agrofourniture. 



La REP des emballages professionnels s’inscrit dans cette continuité. Elle vise à mutualiser les efforts autour 
d’un objectif commun, celui de la performance environnementale.  Sa mise en œuvre s’annonce en cela 
exigeante, pour les entreprises comme pour les éco-organismes : il faudra expliquer, clarifier, accompagner. C’est 
dans cet esprit que CITEO PRO plaide pour une vision collaborative de la REP avec l’envie de mettre les acteurs 
autour de la table, du fabricant au recycleur, du logisticien au distributeur.   
 
« Nous n’avons pas toutes les réponses, mais nous avons une méthode qui a fait ses preuves. Notre rôle, c’est 
de rendre cette REP intelligible et opérationnelle pour tous. »  
Julien Dubourg, Président exécutif CITEO PRO  
 
 

À propos de CITEO PRO 
Filiale de CITEO et Adelphe, CITEO PRO est un éco-organisme agréé en mars 2024 pour structurer la REP des 
emballages de la restauration. Candidat à l’agrément pour la REP des emballages professionnels, CITEO PRO 
accompagne les entreprises vers une gestion plus responsable et durable de leurs emballages. 
https://www.citeopro.com/  
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